
Qui peut faire appel à ce service?
Le service de soins spirituels est offert gratuitement 
aux usagers hospitalisés, aux résidents en centre 
d’hébergement et de soins de longue durée (CHSLD) 
ainsi qu’à leurs proches qui en ressentent le besoin.

Comment rejoindre un intervenant  
en soins spirituels?
L’usager ou un de ses proches informe un membre 
du personnel soignant (infirmières, médecins, etc.) 
de son besoin de rencontrer un intervenant en soins 
spirituels.

Le service est disponible de jour et sur appel le soir 
et la nuit pour les urgences.*

*Les dispositions d’horaire peuvent varier selon le territoire.

santesaglac.gouv.qc.ca/soins-et-services 
Pour plus d’informations

 

 

« Il m’a donné le courage 
de continuer »

- Une résidente en CHSLD

 
 Un service de soins spirituels au  

CIUSSS du Saguenay–Lac-Saint-Jean
En se guidant sur l’expérience spirituelle et 
religieuse de la personne, l’intervenant spirituel aide 
la personne à trouver un sens à ce qu’elle vit et
l’accompagne dans le respect de ses choix, ses 
valeurs, ses croyances et pratiques. Il propose un 
accompagnement dans le respect et la confidentialité 
de l’usager.

Un accompagnement avec un  
intervenant peut aider à :
• trouver un sens à sa vie, à ses souffrances, à la 

mort;
• partager son vécu, ses émotions;
• avoir une influence positive sur son état de santé 

et s’adapter à sa condition actuelle;
• cheminer à travers ses deuils ou entreprendre une 

réconciliation;
• organiser une cérémonie ou un rite de passage 

(ex. : cérémonie d’adieu, symboles).


